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UN CENTRE VILLE COMMERCIAL QUI SOUFFRE
Personne ne contestera que le centre commercial de la Ville de Liège souffre énormément. Il suffit de voir l’évolution de certaines rues naguère prospères et où aujourd’hui la situation est catastrophique. Ne citons comme exemples que la rue Pont d’Avroy et la rue de la Régence. Dans d’autres quartiers de la ville aussi connus pour leurs activités commerciales, la situation est analogue.

Parmi les principales raisons citons d’une part  le dépeuplement de la Ville de Liège qui rappelons le dans ses limites actuelles est passée de 25O à 26O.OOO habitants dans les années soixante à 190.000 habitants aujourd’hui et d’autre part la création d’un certain nombre de complexes commerciaux en périphérie de la ville et qui constituent autant de barrages à la venue de la clientèle dans le centre ville (ex :CORA- ROCOURT, BELLE ILE, BONCELLES, MEDIACITE…..).De surcroît et nous allons y revenir, le parking y est simple et gratuit.

Le fait que le commerce dans le centre ville meure ou se porte mal n’est pas une bonne chose pour l’animation de ce dernier et ce d’autant plus que c’est justement là que la population a déserté. Ne perdons pas non plus de vue que pour l’image de LIEGE comme pôle commercial, touristique et culturel cela n’est pas non plus l’idéal. Que pensent en effet nos visiteurs lorsqu’ils déambulent dans certaines rues et qu’ils y voient de nombreux magasins fermés.

Il est donc de l’intérêt des pouvoirs publics d’une part de déterminer les causes du mal encore quelles sont connues et d’autre part dans le prolongement du diagnostic  de mettre en œuvre des actions pour y remédier.

 En d’autres termes qu’est ce qui est de nature à ramener de la clientèle dans le centre ville et d’y redynamiser utilement et durablement les activités commerciales.
UNE ENQUETE EN 2OO4 DU JOURNAL LA MEUSE AUPRES DE SES LECTEURS

Le journal LA MEUSE a mené en 2OO4 auprès de ses lecteurs une étude assez intéressante, qui reste tout à fait d’actualité et dont les tendances sont confirmées dans le schéma de développement commercial 2010 en cours de finalisation au niveau du Collège communal. Ils étaient interrogés sur leurs conditions pour revenir en ville.

Tout d’abord le constat .

Les aspects négatifs :  « 56% préfèrent la périphérie au centre ville, 61% disent qu’ils ne veulent plus revenir au centre malgré les Galeries Saint Lambert, 62% préfèrent effectuer leurs achats en périphérie parce qu’ils peuvent facilement s’y parquer. 7O% parlent des difficultés de stationnement. Bien que la Ville de Liège ait diminué le prix des horodateurs, le manque de parking gratuit, ou a un prix abordable, est pointé du doigt par le Liégeois mécontent. La liste de coups de gueule ne s’arrête cependant pas là . En effet, 43% des lecteurs disent ressentir un climat d’insécurité lorsqu’ils se promènent dans les rues du centre. Tandis que 37% pensent que Liège est beaucoup trop sale. Et 2O% se sentent continuellement harcelés par les mendiants. »

Les aspects positifs : « La force du centre reste l’éventail de commerces qu’il met à la disposition du public. Le piéton peut trouver magasins d’articles de masse et de produits de luxe sur un rayon de quelques centaines de mètres. Il offre également une animation permanente, encore absente des centre commerciaux …….. » .

Mais toujours selon cette étude quelles sont les conditions énoncées par les lecteurs pour améliorer la situation : « 31% suggèrent de diminuer la mendicité, 28% souhaiteraient une présence policière accrue, 26% pensent que la Ville devrait démocratiser le prix des parkings et 15% suggèrent que la Ville mène une politique « propreté » dans le centre de la Cité Ardente.

Conclusions de cette étude, la Ville doit lutter sur trois fronts : propreté, sécurité et mobilité.

LA PROBLEMATIQUE DU PARCAGE EN L’INSCRIVANT DANS UN PROBLEMATIQUE PLUS LARGE QUI EST CELLE DE LA MOBILITE ET DES INTERCONNECTIONS A CRÉER AVEC LES TRANSPORTS EN COMMUN
Pour notre part dans le cadre de la présente proposition nous souhaitons nous concentrer sur la problématique du parcage mais en insistant sur le fait que celle-ci doit s’inscrire dans une problématique plus large encore qui est celle de la mobilité et de l’interconnection à mettre en œuvre avec les transports en commun.
En fait la politique du parcage dans le centre ville doit être couplée et additionnée à un transport en commun structurant. Le tram, les parkings de dissuasion et les navettes vers le centre ont déjà fait l’objet de moult interventions de notre part. Il n’y a pas de contradiction à cet égard et les parkings de persuasion devront s’articuler avec le tram s’il voit le jour (voir nos précédentes conférences de presse)

Mais pour ce qui est du parcage, il s’agit à en lire de nombreuses coupures de presse du premier semestre 2OO6 de la priorité du Commerce Liégeois ET largement énoncée dans le cadre des revendications de ce dernier à l’occasion des élections communales.

Et depuis lors, les choses n’ont guère bougé et ce de manière significative.
La problématique est double.
D’une part il y a la mobilité proprement dite avec des parkings de dissuasion (1.200 places à moins d’un quart d’heure du centre ville et y proposer un stationnement gratuit et sécurisé) dans la proche périphérie et des exemples sont régulièrement cités comme COROMEUSE (250 à 500 places) ou  SCLESSIN (300 places) voire encore VOTTEM (400 places) et ROBERMONT (200 places) . 
La mise en place de parking de dissuasion figure depuis de nombreuses années dans le plan de mobilité de la Ville de LIEGE et dans le projet de ville 2007-2015 les ouvertures étaient programmées à partir de 2010 « sous réserves des procédures administratives et de mise à disponibilité des terrains ».
Quid aujourd’hui ? 

La seule avancée concrète consiste dans les expériences d’un parking de dissuasion, assez concluantes, menées à CONRONMEUSE lors des fêtes de fin d’année mais aussi les déclarations et autres intentions  de la SRWT quant à la création d’un parking de dissuasion à SCLESSIN mais aussi à VOTTEM et ROBERMONT.
Mais encore faut-il que puisse être mis en place entre ces parkings de dissuasion et le centre ville des modes de transport rapides et si possible gratuits.  Et ne perdons pas de vue non plus que l’idéal serait que les dit parkings de dissuasion soient gratuits, sécurisés etc….
C’est ainsi que si le tracé retenu entre CORONMEUSE et le centre ville semble intéressant encore que pour favoriser l’ensemble du centre ville, le terminus devrait plutôt se situer Place Cockerill  et non derrière l’Hôtel de Ville.

Par contre, celui envisagé entre SCLESSIN et le centre ville emprunterait le tracé de lignes existantes (via la rue Ernest SOLVAY, la Place de Franchise etc….et non les quais pour une liaison directe) et ne présenterait donc aucun intérêt pour ce qui est de la rapidité attendue des usagers potentiels des parkings de dissuasion. En d’autres terme autant continuer à venir dans le centre avec sa voiture.

D’autre part, il y a le prix des parkings dans le centre ville (ne sont pas visées ici les places de parcage publiques via le système horodateurs)  et ce d’autant plus que dans les centres commerciaux périphériques le parking est gratuit.

Nous renvoyons au comparatif au niveau de l’Eurégio MEUSE-RHIN, la Ville de LIEGE est en deuxième position après HASSELT. MAASTRICHT suite à une légère adaptation des tarifs y appliqués se trouve en quatrième position.

Et pourtant cette question du prix du parking dans le centre ville à LIEGE est soulevée depuis des années. C’est ainsi que dans le plan communal de mobilité de 2004, il est mentionné :

« Les principaux griefs à l’encontre des parkings en structure ou en surfaces aménagées sont les prix jugés prohibitifs ainsi que l’ambiance insécurisante qui se dégage de la majorité d’ente eux »
La solution est simple, c’est de prévoir et d’obtenir des exploitants de parkings, tous privés, que la première soit gratuite(ou à tout le moins l’application d’un tarif plus raisonnable pour certain d’entre eux).
Il serait cependant faux de dire que la Ville de Liège n’a pas recherché à ce sujet des solutions mais le système mis en place en 2OO5 s’est relevé un bide complet. Pour rappel, il s’agissait pour les commerçants d’acheter des heures de parking à 1 E (au lieu de 1,5 E ou 1,9 E) pour les ristourner à leurs clients. Seuls 17O commerçants sur les 17OO du centre ville ont suivi. En fait les grosses enseignes ont suivi, leur chiffre d’affaires leur permettant de financer ce type de dépenses, pour les autres, c’est plus difficile. Il semblerait en outre qu’il n’y ait plus vraiment de concurrence entre les gestionnaires de parking.

Autre piste évoquée, mais qui n’a pas encore vu le jour c’est la création d’un fonds qui serait alimenté par les commerçants sous forme « d’une cotisation » et qui permettrait de réduire d’autant le coût du parking pour les clients qui viennent en ville. Mais est-ce bien raisonnable tenant compte des charges actuelles des commerçants et de problèmes du centre ville prédécrits.

Mais il y aussi l’idée lancée depuis plusieurs années de la création de nouveaux parkings, mais cette fois publics, dans le centre ville (un Place Cockerill et un autre au Pont d’Avroy).

De ce côté-là, il était  indispensable que la Ville de LIEGE se positionne  utilement et clarifie sa position. 

Tel a été le cas avec la création d’une filiale à la Régie Communale Autonome pour porter le dossier mais ses travaux ne semblent pas avancer grandement.

Par ailleurs, il y a le choix des emplacements à retenir. 

RELANCER LE DEBAT, DEBOUCHER SUR DES SOLUTIONS CONCRETES ET ASSOCIER A LA DISCUSSION L’ENSEMBLE DES INTERVENANTS CONCERNES

Il est temps que le Collège communal se saisisse du dossier parcage dans sa globalité et présente un plan d’ensemble.

Cela apparaît d’autant plus utile que les parkings en voirie (horodateurs) commencent à atteindre ce que nous pourrions appeler un niveau de saturation en raison de l’accroissement important de cartes riverains.
Il est par ailleurs urgent de donner au centre ville le coup de fouet nécessaire pour redynamiser et de façon durable son commerce. 
Ceci d’autant plus en raison de la multiplication de la concurrence et pensons notamment à l’ouverture de la Média Cité.
Il faut remettre ce dossier à plat et associer à la réflexion l’ensemble des intervenants concernés ; au Collège communal de choisir le lieu de rencontres et de discussions.

Il faut des solutions qui soient simples, facilement compréhensibles dans le chef des clients potentiels et qui les marquent.

Dans un tel contexte, l’attractivité du centre ville devra être valorisée au maximum, nous avons déjà eu l’occasion de nous exprimer à ce sujet ci avant  dans le cadre de la présente note mais aussi dans nos propositions en marge du schéma de développement commercial 2010
C’est pourquoi n’en déplaise à certains, le principe de la première heure de parking gratuite (ou à tout le moins un réduction du tarif appliqué par certains parkings) doit être défendue et obtenue.

La Ville de LIEGE doit faire les pressions voulues sur les exploitants pour les convaincre de l’intérêt de cette formule.

La FEDIS (Fédération des Entreprises de Distribution) va encore plus loin, elle réclame deux heures de parking gratuit.
Il est aussi demandé la mise en place d’un groupe de travail Collège-Conseil communal pour débattre de la question en y associant l’ensemble des intervenants voulus. Il s’agira d’étudier de manière approfondie les expériences étrangères en la matière et de rechercher des solutions.
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LE CONSTAT
La Ville de Liège recense actuellement 6.000 magasins de toutes tailles dont  3.000 dans l’hypercentre. Elle exerce un pouvoir d’attraction qui dépasse largement les frontières communales.

Personne ne contestera  cependant que le centre commercial de la Ville de Liège souffre énormément. 

Il suffit de voir l’évolution de certaines rues naguère prospères et où aujourd’hui la situation est catastrophique. Ne citons comme exemples que la rue Pont d’Avroy , la rue de la Régence, la rue de l’Université, la rue Cathédrale etc... Dans d’autres quartiers de la ville aussi connus pour leurs activités commerciales, la situation est analogue.

Le schéma de développement commercial 2010 mentionne d’ailleurs au niveau des constats  :

· un déclin significatif du nombre de points de vente (18,9%)

(1994 6.033 – 2009 4.896)

· un accroissement majeur du nombre de cellules vides (+ 86,8%)

(1994 629 – 2009 1.175) alors même que le projet de ville 2003-2010 voulait en réduire le nombre de 30% … !!!

Avec un flux hebdomadaire de plus de 160.000 chalands (comptage de fin 2009) au niveau du Vinâve d’Ile, l’hypercentre témoigne d’une fréquentation extrêmement importante, assurément la plus élevée de Wallonie et reste dans le quarté de tête à l’échelle nationale, après BRUXELLES et ANVERS, à peu près au même niveau que GAND.

Cependant par rapport à 2006, le flux témoigne selon le schéma de développement commercial 2010 d’une stagnation et alors même que le plan de ville 2003-2010 voulait augmenter la fréquentation des rues commerçantes de 10%. L’objectif fondamental était de créer les conditions d’un développement harmonieux et équilibré de l’activité économique et commerciale, afin de rendre à LIEGE son attractivité. Il s’agissait de positionner LIEGE de façon incontestable comme la métropole commerciale de l’Eurégio Meuse-Rhin.

Le journal LE SOIR des 16 et 17 décembre 2006 faisait référence à un précédent comptage de 2004 en précisant :

« En 2004, lors du précédent comptage, LIEGE se hissait même jusqu’au niveau de la très renommée artère anversoise (MEIR). Et là lors du dernier comptage, réalisé en 2006 l’ardeur de la Cité en prend un coup : de 230.000 passants semaine (2004), le Vinâve d’Ile chutait à 170.000 (2006) et perdait ainsi un quart de sa fréquentation (- 26%) ».

En d’autres termes plutôt que d’une stagnation il faut parler entre 2006 et 2009 d’une nouvelle réduction 6 % le nombre de passants tombant de 170.000 à 160.000.
Parmi les principales raisons citons d’une part  le dépeuplement de la Ville de Liège qui rappelons le dans ses limites actuelles est passée de 250 à 260.000 habitants dans les années soixante à 191.000 habitants aujourd’hui et d’autre part la création d’un certain nombre de complexes commerciaux en périphérie de la ville et qui constituent autant de barrages à la venue de la clientèle dans le centre ville (ex :CORA- ROCOURT, BELLE ILE, BONCELLES, MEDIACITE…..).

Toujours dans le SOIR de décembre 2006, feu Gaston DECKERS Président du Commerce LIEGEOIS s’exprimait comme suit :

« Je crois que la chute constatée au Vinâve d’Ile reflète plutôt une baisse de fréquentation du centre ville en général face aux complexes commerciaux en périphérie. Les gens font attention aux problèmes de sécurité, mais aussi, en ville, le parking en ouvrage est trop cher et il manque de places de stationnement ».

Le fait que le commerce dans le centre ville meure ou se porte mal n’est pas une bonne chose pour l’animation de ce dernier et ce d’autant plus que c’est justement là que la population a déserté. 

Ne perdons pas non plus de vue que pour l’image de LIEGE comme pôle commercial, touristique et culturel cela n’est pas non plus l’idéal. Ceci d’autant plus pour une ville qui se veut être une métropole.

Que pensent en effet nos visiteurs et clients potentiels lorsqu’ils déambulent dans certaines rues et qu’ils y voient de nombreux magasins vides.

Il est donc de l’intérêt des pouvoirs publics d’une part de déterminer les causes du mal encore quelles sont connues et d’autre part dans le prolongement du diagnostic  de mettre en œuvre des actions pour y remédier.

 En d’autres termes qu’est ce qui est de nature à ramener de la clientèle dans le centre ville et d’y redynamiser utilement et durablement les activités commerciales.

UNE ENQUETE EN 2OO4 DU JOURNAL LA MEUSE AUPRES DE SES LECTEURS DONT LES TENDANCES SONT CONFIRMEE DANS LE SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 2010

Le journal LA MEUSE a mené en 2OO4 auprès de ses lecteurs une étude assez intéressante, qui reste tout à fait d’actualité et dont les tendances sont confirmées dans le schéma de développement commercial 2010 en cours de finalisation au niveau du Collège communal. Ils étaient interrogés sur leurs conditions pour revenir en ville.

Tout d’abord le constat.

Les aspects négatifs :  « 56% préfèrent la périphérie au centre ville, 61% disent qu’ils ne veulent plus revenir au centre malgré les Galeries Saint Lambert, 62% préfèrent effectuer leurs achats en périphérie parce qu’ils peuvent facilement s’y parquer. 7O% parlent des difficultés de stationnement. Bien que la Ville de Liège ait diminué le prix des horodateurs, le manque de parking gratuit, ou a un prix abordable, est pointé du doigt par le Liégeois mécontent. La liste de coups de gueule ne s’arrête cependant pas là . En effet, 43% des lecteurs disent ressentir un climat d’insécurité lorsqu’ils se promènent dans les rues du centre. Tandis que 37% pensent que Liège est beaucoup trop sale. Et 2O% se sentent continuellement harcelés par les mendiants. »

Les aspects positifs : « La force du centre reste l’éventail de commerces qu’il met à la disposition du public. Le piéton peut trouver magasins d’articles de masse et de produits de luxe sur un rayon de quelques centaines de mètres. Il offre également une animation permanente, encore absente des centre commerciaux …….. » .

Mais toujours selon cette étude quelles sont les conditions énoncées par les lecteurs pour améliorer la situation : « 31% suggèrent de diminuer la mendicité, 28% souhaiteraient une présence policière accrue, 26% pensent que la Ville devrait démocratiser le prix des parkings et 15% suggèrent que la Ville mène une politique « propreté » dans le centre de la Cité Ardente.

Conclusions de cette étude, la Ville doit lutter sur trois fronts : propreté, sécurité et mobilité (parcage).

QUE FAIT LA VILLE DE LIEGE

LES PROJETS DE VILLE 2000-2007 ET 2007-2015
Les problèmes que nous soulevons ne sont pas neufs et la Ville de LIEGE notamment dans le projet de ville 2007-2015 fait les mêmes constats que nous.

Les objectifs 2015 qu’elle s’est fixée sur le plan commercial dans le projet de ville sont les suivants :

· augmenter la fréquentation commerciale

· diminuer le nombre de cellules commerciales vides et étoffer l’offre commerciale du centre-ville en la diversifiant

et les propositions formulées toujours dans le projet de ville 2007-2015 pour atteindre ces objectifs :

· revoir les heures d’ouverture des commerces (voir reconnaissance de la Ville de 

      LIEGE comme centre touristique)

· soutenir les commerces d’indépendants et de proximité (promotion, animation dans les 

      quartiers par l’organisation de marchés, brocantes….)

-     augmenter la taille du piétonnier et du semi piétonnier en centre ville

      -     réaliser un schéma de développement commercial visant à une meilleure gestion 
            et promotion de l’activité commerciale

      -     organiser des nocturnes commerciales

      -     uniformiser les rues ou quartiers commerciaux (projet pilote et modification du 

             règlement communal sur les enseignes)

      -     mettre à disposition des jeunes artisans et commerçants des surfaces à loyer adapté

Et rappelons aussi ce que la Ville de LIEGE proposait dans le précédent plan de ville 2003-2010 :

· la possibilité de créer des surfaces commerciales de grande taille est un atout à développer par la Ville de Liège

· la formation et l’accompagnement des jeunes commerçants seront structurés, en partenariat avec l’ensemble des acteurs économiques

· la Ville incitera à la distribution de bons de parkings gratuits ou de trajets bus gratuits

SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 
VILLE DE LIEGE 2010
A la fin du mois de mai dernier, Madame l’Echevin YERNA a présenté en commission le schéma de développement commercial 2010 de la Ville de LIEGE (note de synthèse à l’attention du Collège communal).

Il avait été convenu qu’il ferait l’objet de nouvelles discussions lors de la réunion de commission de fin juin. Tel n’a pas été le cas et nous supposons que l’Echevin reviendra prochainement avec ce dossier et notamment avec un ensemble de propositions concrètes.

Nous avons cependant tenu à nous exprimer dès à présent sur cette initiative d’une part en raison de son importance (voir le constat ci-avant) et d’autre part pour que nos propositions puissent être incluses dans le document définitif car sous différents aspects nous restons sur notre fin.

Notons dans le cadre de l’établissement de ce schéma de développement commercial les recommandations générales suivantes :

· dissuader les implantations en dehors des polarités commerciales

· promouvoir le comblement des dents creuses au sein des polarités existantes

· favoriser le recyclage immobilier au sein des polarités existantes

· confirmer et promouvoir les zones de développement ou d’intervention sur le tissu commercial prioritaires 

· empêcher la création de tout nouvel équipement ou polarité structurant à court terme

· concevoir une grille d’analyse d’ « opportunité des projets » spécifique aux différents types de pôle

· mettre en place une stratégie de communication différenciée en fonction des cibles (Liégeois intra muros , Liégeois agglomération, touristes et non liégeois, investisseurs)

· réhabiliter, en priorité, l’image du centre auprès des Liégeois

· initier des actions et une communication spécifiques au problème de stationnement

· saisir l’opportunité du schéma de développement commercial pour réaliser des outils de communications (plaquettes, site internet…)

· concevoir une communication spécifique aux différents quartiers centraux avec un concept identitaire et une charte graphique

· renforcer les synergies commerce-animation urbaine

· amplifier la stratégie d’occupation temporaire des cellules vides

· améliorer et singulariser la signalétique relative à l’accès au centre ville depuis les différentes entrées et voies d’accès

· étudier la mise en place d’une nocturne mensuelle

· définir au sein des noyaux , des linéaires commerçants à intégrer dans les documents d’urbanisme

· valoriser les cheminements piétons au sein du centre 

· étudier la mise en place d’une agence immobilière commerciale afin de favoriser le recyclage urbain et la production de bon m2

· de manière générale promouvoir la production de bons m2 au sein des zones prioritaires

· améliorer systématiquement la praticabilité des polarités de proximité (zones de livraison, traversées des piétons sécurisées, ranges vélos, zones d’arrêts de courte durée, arrêt des transports en commun …)

· concevoir une charte relative à l’aménagement et au bon usage des espaces publics (outil de dialogue et de communication)

· pratiquer l’évaluation de l’efficience des espaces publics

REFLEXIONS ET  PROPOSITIONS DU MR
1) D’une manière générale le MR ne peut que souscrire à la démarche globale entreprise   

    et aux mesures préconisées (ex : extension du piétonnier) par la Ville de LIEGE et 
    entend même les soutenir mais ce n’est pas la première fois que des études, plans, projets, 

    schémas de ce type sont présentés et tout le monde se souviendra des études réalisées par 

    l’Echevin Luc TOUSSAINT avec le concours du Professeur MERENNE (voir notamment 

    en 1994 l’Atlas du Commerce).

    Qu’en est-il ressorti quand on voit la situation actuelle sans compter que le schéma de 

    développement commercial 2010 fait les mêmes constats que l’enquête de la Meuse de 

    2004 quant aux principaux points faibles (sécurité-propreté-mobilité et parcage). De  

    2004 à 2010, six années de perdue.

    Nous souhaitons dès lors que le travail entrepris serve à quelque chose et que des 
    écrits, paroles on passe à des mesures et actions concrètes.

2) Nous souhaitons aussi qu’un plan unique clair, net et précis soit arrêté au niveau du 

    développement  commercial de la Ville de LIEGE et notamment son hypercentre.

    Ce plan doit être la synthèse de l’ensemble des documents qui circulent aujourd’hui : plan 

    de ville, schéma de développement commercial etc… 

    Il faut aussi qu’il englobe toute une série de problématiques de nature à influencer la  

    dynamique commerciale du centre ville dont il n’est pas question dans le schéma de 

    développement commercial 2010 et nous pensons notamment :

     - à la problématique du parcage et notamment du coût des parkings

     - à la problématique de la mendicité 

     - à la problématique de la propreté publique et notamment la lutte contre les taggs  

3) Les mesures et actions envisagées sont nombreuses et d’envergure et nous voulons la 

    garantie que la Ville de LIEGE y mettra les moyens voulus tant du point de vue 
    financier que du point de vue personnel.

    L’attente est aussi grande de voir des résultats intervenir rapidement et un timing précis 

    arrêté pour la mise en œuvre des mesures et actions retenues. 

4) Il nous semble que l’impasse est faite sur un certain nombre de problèmes et sur les 

    mesures à prendre pour les rencontrer :

a) le parcage et nous renvoyons à ce sujet à notre autre note

    b)   la mendicité et les effets négatifs sur l’image et la convivialité dans le centre ville

          L’exposé des motifs du règlement communal sur la mendicité adopté  ne manque pas  

          de préciser /

          « Considérant que l’absence d’une réglementation concernant la mendicité permettrait  

          le développement de situations contraires à l’ordre public qui seraient susceptibles de 
          susciter des troubles et de porter atteinte au sentiment de sécurité non seulement des 
          habitants de la Ville de LIEGE mais des visiteurs de celle-ci, en particulier durant la 
          période estivale .
          Ce règlement nous y souscrivons mais malheureusement, il faut constater chaque jour 

          qu’il n’est pas appliqué. 

          Plus récemment le Collège communal a lancé une grande réflexion sur la problématique 

          de la mendicité sur le territoire de la Ville et ce sous ses multiples aspects dont celui qui 

          nous préoccupe. Mais en l’état aucune solution, plan d’action etc…

          Dès lors à tout le moins et en attendant nous demandons l’application pure et simple du  

          dit règlement qui ne permet la mendicité dans l’hypercentre que le lundi.

c) La propreté publique et notamment la lutte contre les tags et certes la Ville de LIEGE  met déjà en la matière différentes actions mais elles doivent être renforcées et 

      systématisées. Des interventions d’office devraient être programmées chaque semaine 

      et non pas uniquement sur demande des propriétaires ou occupants des immeubles 

      concernés.

      Sur les site net de l’Asbl « LIEGE centre ville » la suppression des tags est une 

      priorité avec comme objectif : tolérance zéro et enlèvement dans les 48h qui suivent la 

      constatation !!!! Cela ne nous apparaît pas vraiment d’application.

d) L’animation et la coordination commerciales via le Commerce liégeois et les   

      associations de commerçants ne nous apparaissent plus ce qu’elles devraient être à de  

      rares exceptions. Se pose aussi une question de représentativité de l’ensemble des 

      commerçants de la ville de LIEGE.

Il faut refaire du Commerce Liégeois un véritable organe représentatif et de coordination du commerce et des commerçants de la ville de LIEGE. 

Pour ce faire, il faut doter chaque rue commerçante (ou plusieurs rues ensemble) d’une association digne de ce nom mais en étant aussi conscient des difficultés pour des commerçants d’assumer des fonctions administratives et d’animation de manière récurrente, continue etc…En d’autres termes il faut s’assurer de la permanence de leur existence et de leur fonctionnement.

 Il faut dès lors soit via la ville soit via l’Asbl Liège Gestion Centre Ville apporter aux associations de commerçants le soutien administratif, logistique et  de   l’animation voulu (assurer le secrétariat des réunions, mettre en place une équipe d’animateurs etc….).

Il sera alors possible pour ces associations de déléguer des représentants au Commerce

Liégeois et de veiller ainsi à sa représentativité et de maximaliser son rôle de coordination. Il faut aussi veiller à le soutenir comme pour les associations sur le plan administratif, logistique et  de l’animation. 

e) Dans le prolongement du point précédent, il faut clarifier le rôle de l’Asbl « Le Commerce Liégeois » d’une part et d’autre part de l’Asbl « LIEGE, centre ville » et renforcer les collaborations entre ces deux associations qui doivent avoir chacune leurs spécificités.

N’y-a-t-il pas dans une certaine mesure doublon ?

Il est ainsi symptomatique de constater que sur le site net de l’Asbl « LIEGE, centre ville », vous pouvez trouver :

              - la liste des associations de commerçants avec noms et coordonnées de leurs    

                 responsables

        - la liste des cellules vides

        - liste des commerces, magasins etc….

        - les parkings

Par contre rien de tel sur le site de l’Asbl « Le Commerce Liégeois »  qui semble plus avoir une connotation commerciale que d’informer avec des pubs, une recherche de pubs et pas même la liste des associations de commerçants ni de mention d’une adresse de contact et aucun lien avec l’Asbl « LIEGE, centre ville ».

f) la « paupérisation » de certaines rues de l’hypercentre (ex : Régence, Pont d’Avroy, Université, Cathédrale etc…) justifie des actions immédiates, fortes et ciblées (rue après rue).

Il n’est pas possible d’attendre un xième plan ou schéma de développement commercial.

      L’évolution du Passage LEMONNIER ces dernières années montre que cela est 

      possible. Le schéma de développement commercial 2010 mentionne d’ailleurs à son 

      sujet  et relativement au flux de chalands (période 2006-2009) : « seul le Passage  

      LEMONNIER a connu une croissance notoire, à mettre en perspective avec sa 

      redynamisation ».

      Dès lors pourquoi ne pas y appliquer les mêmes recettes sous la conduite d’une cellule  

      à mettre en place au niveau de la Ville de Liège et regroupant les différents  

      services communaux pouvant être concernés ( affaires économiques, commerce,  

      propreté, urbanisme etc …..).

      Et citons comme mesures et actions :

· faire le constat des problèmes rencontrés par la rue concernée (ex : le nombre de commerces vides et  louer, l’état des équipements publics, existence ou non d’une association de commerçants etc…)

· réunir et mobiliser les commerçants et au besoin les aider à mettre ou remettre sur pied une association de commerçants et voir avec elle les animations et actions à envisager

· réunir et mobiliser les propriétaires :

-  pour les aider à valoriser à tout le moins l’aspect extérieur de leur immeuble  

         (ex :pour le ravalement des façades aide à la constitution des dossiers administratifs 

   voulus, aide pour obtenir les primes existantes etc…) 

-  si leur bien est inoccupé les aider à trouver un nouveau locataire car il faut le 

   plus rapidement possible mettre fin aux situations d’inoccupation qui donnent 
   une mauvaise impression de la rue :
    - via la cellule recherche d’investisseurs qui pourrait à titre exemplatif démarcher  

       les grandes marques non encore présentes à LIEGE

          - via la mobilisation des agences immobilières liégeoises pour les inscrire dans une  

            démarche plus proactive en notant qu’il est interpellant de constater que la plupart 

            des immeubles commerciaux à louer dans le centre ville sont confiés aux grandes 

            agences bruxelloises !!!

g) une politique agressive de communication et de promotion du centre ville dans  

      l’eurégio Meuse-Rhin.

      Nous sommes conscients des efforts promotionnels déjà fait par la Ville de Liège que se 

      soit via une politique d’animation (ex : Foire d’octobre ou encore le Marché de Noël) et  

      même une politique de promotion. 

      Il faut cependant intensifier cela en ciblant davantage sur les activités commerciales en 

      tant que telles. En d’autres termes, c’est fort bien d’attirer beaucoup de monde dans le 

      centre mais encore faut-il qu’il ne s’intéresse pas uniquement aux activités horeca.

h) le développement de centres commerciaux périphériques aux centres urbains doit faire l’objet d’un moratoire tant au niveau de la Ville de LIEGE même qu’au niveau de l’agglomération si pas de la province.

Tout le monde admettra après l’ouverture de la MédiaCité qu’aujourd’hui nous sommes à saturation.

Il appartient donc au Collège communal dans le cadre de la Conférence des Bourgmestres de l’arrondissement de LIEGE mais aussi de toutes autres structures plus larges de veiller à l’adoption de mesures concrètes et coordonnées à ce sujet.

5) Le centre ville commercial doit être « géré » comme un centre commercial et il 
    appartient à la Ville de LIEGE de mettre en œuvre les politiques voulues en ce sens et 

    nous sommes volontaires pour la soutenir en ce sens.

    Il faut en effet en regard de dossiers d’intérêt général et de cette importance pour 

    notre Cité, savoir jouer collectif et sortir du jeu majorité-opposition

    L’examen d’expériences menées dans d’autres villes serait sans doute utile à cette  

    démarche et le schéma de développement commercial 2010 ne fait pas référence à des 

    comparaisons de ce type.        

PROBLEMATIQUE DU PARCAGE A LIEGE

COMPARATIF 2007, 2008 et 2010

AVEC NICE – MONACO – COLOGNE – MAASTRICHT – AIX LA CHAPELLE – NAMUR – HASSELT

OLYMPIADES EUREGIONALES DU PRIX DU PARKING 2010

OR :                                            HASSELT

ARGENT :                                 LIEGE

BRONZE :                                 MAASTRICHT
PARKING MARSHALL NICE    

                                            2007         2008

2010

-     45 premières minutes                  gratuites        gratuites
           gratuites          




-     O,45 à 1h                                    1,8O E            gratuites          gratuites                                  

· 1h à 1h2O (8O minutes)             2,3O E           gratuites           gratuites

· 1h2O à 1h4O                               2,8O E           2,8O E

· 1h4O à 2h                                    3,3O E           3,3O E

· 2h à 2h2O                                    3,8O E           3,8O E

· 2h2O à 2h4O                               4,3O E           4,3O E

· 2h4O à 3h                                    4,8O E           4,8O E

· 3h à 3h2O                                    5,3O E           5,3O E

· 3h2O à 3h4O                               5,8O E           5,8O E

· 3h4O à 4h                                    6,3O E           6,3O E

· 4h à 4h2O                                    6,8O E           6,8O E

· 4h2O à 4h4O                               7,3O E           7,3O E

· 4h4O à 5h                                    7,7O E           7,7O E

· 5h à 5h2O                                    8,1O E           8,1O E

· 5h2O à 5h4O                               8,5O E           8,5O E

· 5h4O à 6h                                    8,9O E           8,9O E

PARKING MASSENA NICE

                                                                                2008

2010

-    3O minutes                                                        1,1O E

1,2O E

-    1h                                                                       2,3O E

2,4O E

-    2h                                                                       4,6O E

4,8O E

-    3h                                                                       6,6O E               tarif journalier 26,OO E

-    4h                                                                       8,6O E

-    5h                                                                   1O,OO E

-    6h                                                                   11, OO E

PARKING PAILLON NICE

                                                          2008

2010

-    1h                                                                    2,4O E

2,6O E

-    2h                                                                    4,3O E

4,7O E

-    3h                                                                    6,2O E

6,8O E

-    4h                                                                   8,OO E

8,9O E

-    5h







        1O,OO E

-    6h                                                                   9,4O  E
         1O,5O E


                                                                              à la journée 15,OO E

PARKING BARLA NICE

                                        2007         2008

2010

· 1h                                           1,3O E           1,4O E

1,6O E

· 2h                                           2,5O E           2,6O E

3,2O E

· 3h                                           3,5O E           3,6O E

4,2O E

· 4h                                           4,5O E           4,6O E                    à la journée 14,5O E

· 5h                                           5,5O E           5,6O E

· 6h                                           6,2O E           6,3O E

PARKING FONTVIELLE MONACO

                                           2007                   2008           2010

· première heure                          gratuite                        gratuite               gratuite

· 1h à 1h2O                                  3,OO E                        3,OO E              3,OO E

· 1h2O à 1h4O                              3,7O E                        3,8O E               3,9O E

· 1h4O à 2h                                   4,4O E                        4,6O E               4,8O E

· 2h à 2h2O                                   5,1O E                        5,4O E               5,7O E

· 2h2O à 2h4O                              5,8O E                        6,2O E               6,6O E

· 2h4O à 3h                                   6,5O E                        7,OOE               7,5O E

· 3h à 3h2O                                   7,4O E                        8,OOE               8,5O E

· 3h2O à 3h4O                              8,3O E                        9,OOE               9, 5O E

· 3h4O à 4h                                   9,2O E                     1O,OOE             1O,5O E

· 4h à 4h2O                                1O,1O E                      11,OOE              11,5O E                     

· 4h2O à 4h4O                           11,OO E                      12,OOE              12,5O E

· 4h4O à 5h                                 11,9O E                      13,OOE              13,5O E

· 5h à 5h2O                                 12,8O E                      14,OOE               + de 5h, 4,1O E/h

· 5h2O à 5h4O                            13,7O E                      15,OOE

· 5h4O à 6h                                 14,6O E                      16,OOE

PARKING CASINO MONACO

                                           2007                  2008           2010

· première heure                           gratuite                      gratuite            gratuite

· 1h à 1h2O                                   2,4O E                       2,4O E              2,5O E

· 1h2O à 1h4O                              3,1O E                       3,2O E              3,4O E

· 1h4O à 2h                                   3,8O E                       4,OOE              4,3O E                      

· 2h à 2h2O                                   4,5O E                       4,8O E              5,2O E

· 2h2O à 2h4O                              5,2O E                       5,6O E              6,1O E

· 2h4O à 3h                                   5,9O E                       6,4O E              7,OOE

· 3h à 3h2O                                   6,6O E                       7,2O E              7,9O E

· 3h2O à 3h4O                              7,3O E                       8,OOE              8,8O E

· 3h4O à 4h                                  8,OO E                       8,8O E               9,7OE

· 4h à 4h2O                                   8,7O E                       9,6O E           1O,5O E

· 4h2O à 4h4O                              9,4O E                     1O,4OE            11,3O E

· 4h4O à 5h                                1O,1O E                     11,2O E            12,1O E

· 5h à 5h2O                                1O,8O E                     12,OOE            13,OO E

· 5h2O à 5h4O                            11,5O E                     12,8O E             tarif journalier 13,OO E

· 5h4O à 6h                                 12,2O E                     13,6O E

PARKING TIEF IN KLAPPERHOF GARAGE A COLOGNE

                                                        2007                  2008               2010                                                       

-     1h                                             1,OO E                      1,OO E                    1,OO E

-     2h                                              2,4O E                       2,4O E                    2,OO E                        

-     3h                                              3,8O E                       3,8O E                    3,OO E

-     4h                                              5,2O E                       5,2O E                    4,OO E

-     5h                                              6,6O E                       6,6O E                    5,OO E

-     6h                                             8,OO E                      8,OO E                   6,OO E

PARKING KAISER WILHEM STRASSE COLOGNE

                                           2007                 2008               2010

-    1h                                               1,2O E                      1,2O E                    1,2O E

-    2h                                               2,4O E                      2,4O E                    2,4O E

-    3h                                               3,6O E                      3,6O E                    3,6O E

-    4h                                               4,8O E                      4,8O E                    4,8O E

-    5h                                               6,OOE                      6,OOE                    6,OO E

-    6h                                               7,2O E                      7,2O E                    7,2O E

Mais en fait au niveau de ce parking, le tarif est de 0,4O E par 20 minutes que nous avons transposé en heure pour faciliter la comparaison.

PARKING VRIJHOF MAASTRICHT

                             2007                                  2008

           2010

-      58 minutes           1,9O E         -   60  minutes               1,9O E
     - 1h

   2,O5 E

-    116 minutes           3,8O E         -  120 minutes               3,8O E      - 2h               4,1O E

-    174 minutes           5,7O E         -  180 minutes               5,7O E      - 3h               6,15 E

-    232 minutes           7,6O E         -  240 minutes               7,6O E      - 4h               8,2O E

-    290 minutes           9,5O E         -  300 minutes               9,5O E      - 5h             1O,25 E

-    348 minutes         11,4O E         -  360 minutes             11,4O E      - 6h              12,3O E

-    406 minutes         13,3O E         -  420 minutes             13,3O E      - 7h              14,35 E

                                                                                                         Tarif journalier 2O,5O E

Le même tarif est appliqué dans les parkings CERAMIQUE NORD, CERAMIQUE SUD, ONZE LIEVE VROUWPLEIN ET BASSIN.

Notons qu’entre 2007 et 2008, le tarif en vigueur dans les principaux parkings de MAARSTRICHT avait été revu à la baisse en ce sens ou la première tranche passe de 58 minutes à 60 minutes pour un prix de 1,9O E. 

PARKING RATHAUS AIX LA CHAPELLE

                                                 2007                  2008

2010

-      1h                                                      1,5O E                       1,8O E

2,OO E

-      2h                                                     3,OO E                       3,9O E

4,OO E

-      3h                                                      4,5O E                      6,OO E

6,OO E

-      4h                                                     6,OO E                       8,1O E

8,OO E

-      5h                                                     7,OO E                    1O,2O E                1O,OO E

-      6h                                                     8,OO E                    12,OO E
          12,OO E

                                                                                                         tarif journalier 12,OOE

PARKING EUROGRESS AIX LA CHAPELLE
                                                2007                   2008

2010

-      1h                                                     1,5O E                         1,5O E

 1,5O E

-      2h                                                    3,OO E                        3,OO E 

3,OO E

-      3h                                                     4,5O E                         4,5O E 

 4,5O E

-      4h                                                    6,OO E                        6,OO E

6,OO E

-      5h                                                    7,OO E                        7,OO E

7,OO E

-      6h                                                    8,OO E                        8,OO E 

8,OO E

                                                                                                      Tarif journalier 1O,OO E

PARKING HAUPTBANHOF                             

                                                                2OO7                 2008

2010
-      1h                                                     1,5O E                          1,5O E

1,5O E
-      2h                                                    3,OO E                         3,OO E
           3,OO E
-      3h                                                     4,5O E                          4,5O E

4,5O E
-      4h                                                     6,OO E                         5,5O E

5,5O E
-      5h                                                     7,OO E                         6,5O E

6,5O E
-      6h                                                     8,OO E                         7,5O E    

7,5O E

                                                                                                    tarif journalier   1O,OO E

PARKING DUSART HASSELT

     2008





 2010

-   30 minutes                   1,OO E

- 59 minutes


2,OO E


-   63 minutes                   2,OO E

- 60 à 122 minutes

4,OO E
-   96 minutes                   3,OO E

-123 à 190 minutes

6,OO E
- 130 minutes                   4,OO E

-191 à 260 minutes

8,OO E
- 165 minutes                   5,OO E

-261 à 340 minutes              1O,OO E
- 200 minutes                   6,OO E

-341 à 430 minutes
          12,OO E
- 235 minutes                   7,OO E

-431 à 530 minutes
          14,OO E
- 270 minutes                   8,OO E



- 310 minutes                   9,OO E

- 355 minutes                1O,OO E

- 405 minutes                 11,OO E

PARKING MOLENTPORT HASSELT
                              2008





2010
-   29 minutes                 1,OO E

-59 minutes


2,OO E
-   59 minutes                 2,OO E

- 60 à 122 minutes

4,OO E
-   90 minutes                 3,OO E

-123 à 190 minutes

6,OO E
- 122 minutes                 4,OO E

-191 à 260 minutes

8,OO E
- 155 minutes                 5,OO E

-261 à 340 minutes              1O,OO E
- 190 minutes                 6,OO E

-341 à 430 minutes
          12,OO E
- 225 minutes                 7,OO E

-431 à 530 minutes
          14,OO E
- 260 minutes                 8,OO E

- 300 minutes                 9,OO E

- 340 minutes              1O,OO E

- 385 minutes               11,OO E

PARKING EASY HASSELT 


                                                                       2010

- 1h

                                                                                              2,OO E 

                                                                             

- 2h

                                                                                              4,OO E                                                         

- 3h

                                                                                               5,9O E                                                        

- 4h

                                                                                               7,7O E                                                         

- 5h

                                                                                               9,4O E               
                                                       

                                                                                         tarif journalier   22,OO E
                                        

PARKING DU CENTRE NAMUR (081/22.32.04)
                    2007                   2008

2010

- 1h                    1,9O E                         1,9O E

1,9O E

- 2h                    3,7O E                         3,7O E

3,8O E

- 3h                    5,5O E                         5,5O E

5,6O E

- 4h                    7,3O E                         7,3O E

7,4O E

- 5h                    8,8O E                         8,8O E
            8,9O E

- 6h                 1O,3O E                      1O,3O E

                                                                                             tarif journalier12,OO E

PARKING CATHEDRALE LIEGE 

                       2007                         2008

2010

-    1h            2,OO E                                2,OO E
           2,OO E

-    2h            3,9O  E                                 3,9O E

3,9O E

-    3h            5,7O  E                                 5,8O E
5,8O E

-    4h            7,5O  E                                 7,6O E
7,6O E

-    5h            9,2O  E                                 9,3O E
9,3O E

-    6h          1O,8O E                              1O,9O E                 tarif journalier 18,OO E

PARKING SAINT LAMBERT LIEGE 
                       2007                         2008

2010

-    1h            2,OO E                                2,OO E
           2,OO E

-    2h            3,9O  E                                 3,9O E
           4,OO E

-    3h            5,7O  E                                 5,8O E
5,9O E

-    4h            7,5O  E                                 7,6O E
7,7O E

-    5h            9,2O  E                                 9,3O E
9,4O E

-    6h          1O,8O E                              1O,9O E              11,OO E

                                                                                            tarif journalier 18,OO E

PARKING NEUJEAN LIEGE

                     2007                          2008

2010

-   1h            1,7O E                                 2,OO E

 2,OO E

-   2h            3,4O E                                  3,9O E
3,9O E

-   3h            4,8O E                                  5,8O E
5,8O E

-   4h            6,2O E                                  7,6O E
7,6O E

-   5h            7,9O E                                  9,3O E
9,3O E

-   6h            8,OO E                               1O,9O E                1O,9O E

                                                                                             tarif journalier 17,5O E

PARKING OPERA LIEGE

                  2007                         2008

2010

-  1h                1,7O E                                 1,7O E

   1,7O E

-  2h                3,4O E                                 3,4O E                  3,4O E

-  3h                4,8O E                                 4,8O E
 4,8O E

-  4h               6,OO E                                6,OO E                 6,OO E

-  5h               7,OO E                                7,OO E
7,OO E

-  6h               8,OO E                                8,OO E                 8,OO E

                                                                                                Tarif journalier 16,5O E

PARKING SAINT PAUL

                     2007                          2008

2010

-  1h             1,5O E                                  1,5O E

 1,6O E

-  2h            3,OO E                                 3,OO E

 3,2O E

-  3h            4,OO E                                 4,OO E

 4,8O E

-  4h            5,OO E                                 5,OO E

6,OO E

-  5h             5,5O E                                 6,OO E

7,OO E

-  6h            6,OO E                                 6,5O E

8,OO E

                                                                                               tarif journalier 15,OO E

PARKING TRIANON

                   2007                          2008

2010

- 1h           2,OO E                                  2,OO E

2,1O E

- 2h           4,OO E                                  4,OO E

4,2O E

- 3h           6,OO E                                  6,OO E

6,3O E

- 4h            7,2O E                                   7,2O E

8,4O E

- 5h            8,5O E                                   8,5O E

9,5O E

- 6h        1O,OO E                               1O,OO E 
          11,5O E

                                                                                             tarif journalier 15,OO E

PARKING CHARLES MAGNETTE

                                             



2010

- 1h           


                                 

2,OO E

- 2h           






4,OO E

- 3h           






 5,9O E

- 4h            






 7,7O E

- 5h            






 9,4O E

                                                                                                tarif journalier 18,OO E

PARKING SAINT DENIS

                                             



2010

- 1h           


                                 

1,9O E

- 2h           






3,8O E

- 3h           






5,5O E

- 4h            





           7,OO E

- 5h            





           8,OO E

- 6h







8,5O E

-7h






           9,OO E

-8h







9,5O E

-9h






        1O,OO E

- 10h – 14h





         11,OO E

-15h – 24h 





         15,OO E

EN RESUME POUR LA PREMIERE HEURE DE PARCAGE

- NICE MARSHALL                                                     1h        gratuite

- NICE MASSENA                                                        1h         2,4O E

- NICE PAILLON                                                          1h         2,6O E

- NICE BARLA                                                              1h        1,6O E 

- MONACO FONTVIELLE                                          1h         gratuite

- MONACO CASINO                                                   1h          gratuite

- TIEF GARAGE COLOGNE                                       1h         1,OO E

- KAISER WILHEM COLOGNE                                 1h         1,2O E

- VRIJHOF MAASTRICHT (3)                                 1h         2,O5E  

- RATHAUS AIX LA CHAPELLE                               1h         2,OO E  

- EUROGRESS AIX LA CHAPELLE                          1h          1,5O E

- HAUPTBANHOF AIX LA CHAPELLE                    1h         1,5O E

- DUSSART HASSELT (1)                                           59m    2,OO E

                                                                                       6Om     4,OOE

- MOLENTPORT HASSELT (1)                                59 m    2,OO E                                                                                                 

                                                                                       6Om     4,OO E

- PARKING E
AYSY HASSELT                                  1h          2,OO E

- NAMUR CENTRE                                                     1h          1,9O E

- CATHEDRALE LIEGE                                            1h           2,OO E

- SAINT LAMBERT LIEGE                                         1h         2,OO E
-  NEUJEAN LIEGE                                                      1h         2,OO E 

-  OPERA  LIEGE                                                         1h         1,7O E

-  SAINT PAUL  LIEGE                                               1h         1,6O E

-  CHARLES MAGNETTE                                            1h        2,OO E

-   SAINT DENIS                                                            1h         1,9O E

-  TRIANON  (2)                                                           1h          2,1OE
Notons cependant les prix suivants pratiqués par des parkings liégeois (voir notamment pour des achats de commerçants ou collectivités pour leurs clients) :

- parking NEUJEAN à l’achat de 100h prix à l’heure de 1,11 E (au lieu de 2,OO E)

  ET collaboration avec les cinémas Churchill et Sauvenière 1h gratuite

- parking OPERA à l’achat de 100h prix à l’heure de 1,O2 E (au lieu de 1,7O E)
- parking SAINT LAMBERT à l’achat de 100h prix à l’heure de 1,4O E (au lieu de 2,OO E)

- parking CATHEDRALE  à l’achat de 100h prix à l’heure de 1,4O E (au lieu de 2,OO E)

- parking SAINT PAUL à l’achat de 100h prix de 1,33 E valable 3 mois (au lieu de 1,6O E)

                                                           100h prix de 1,60 E pas de date limite et plusieurs tickets 

                                                                                           (au lieu 1,6O)

- parking CHARLES MAGNETTE à l’achat de 100h prix de 1,4O E (au lieu de 2,OO E)

Il faut aussi noter que les commerçants peuvent récupérer la TVA (21%)

RAPHAELMIKLATZKI

CONSEILLERCOMMUNAL

134, rue St. Séverin,

4000 LIEGE.

TEL. : 04/226.33.29

GSM. : 0496/645.719

E.Mail: raphael.miklatzki@teledisnet.be

Quelques réflexions d'un ancien commerçant

Le commerce n'est pas, dans le domaine économique, une discipline

statique, il évolue en fonction d'une série d'impératifs eux-mêmes liés aux changements

qui s'opèrent dans la zone géographique dans laquelle il s'inscrit.

Olivier HAMAL et Christine DEFRAIGNEviennent de faire un exposé auquel

je souscris pleinement.

Cependant, j'ai la faiblesse de croire que l'expérience que j'ai acquise au

gré des nombreuses années passées derrière un comptoir constitue une chance unique

lorsqu'il s'agit de porter un regard sur ce qui représente, jusqu'à nouvel ordre, l'atout

majeur dans la vie de l'hypercentre de notre cité. A mes yeux, si Liège veut prétendre

jouer le rôle de métropole et, plus particulièrement, celui de capitale de l'Euregio, il

s'agit, pour ceux qui détiennent les manettes du pouvoir, de mettre en place rapidement

une politique proactive, notamment dans trois domaines que je citerai à titre

d'exemples:

10 La connaissance des langues :

Promouvoir l'apprentissage et la connaissance des langues prioritairement celles qui sont

pratiquées dans l'Euregto (l'allemand, le néerlandais voire l'anglais) par tous ceux qui

sont en contact direct avec des clients. La convivialité n'en sera que plus grande, mais la

volonté ne suffira pas pour réussir cette gageure. Encore faudra-t-il récompenser ceux

et celles qui s'inscriront dans cette dynamique par la mise en place, concertée avec les

partenaires sociaux, d'un système de crédits d'heures doublé de l'octroi d'une prime en

cas de réussite de la formation.

20 La promotion d'un commerce de luxe:

Au gré des années, la nature des commerces s'est banalisée à Liège. Certes, les

enseignes internationales ont fleuri dans le centre piétonier et autour de la place St.

Lambert. H & M, C. & A., Mango sont présents comme bien d'autres, comme ils le sont

d'ailleurs à Belle Ile, à la Médiacité, au Cora à Rocourt mais aussi à Boncelles, à

Bastogne, à Maastricht, à Hasselt etc ...

Pour prétendre à l'extension de la zone de chalandise et attirer une clientèle qui dispose

d'un réel pouvoir d'achat, Liège doit impérativement jouer la carte de la qualité.

Le Collège doit créer une structure municipale chargée de vendre notre ville afin de

séduire des commerces de luxe.

Je me souviens d'un temps où Dior était présent rue Cathédrale tandis que des artisans

(fourreurs, tailleurs, bottiers) faisaient la réputation de notre cité.

Est-il normal, dans une ville de +/- 200.000 habitants, située dans une agglomération de

+t - 400.000 personnes, seul un restaurant peut se flatter d'être étoilé?

r La mobilité :

La bonne gestion, par les pouvoirs publics, de tous les éléments liés à la mobilité et au

stationnement, fait partie, plus que jamais, aujourd'hui, de l'attractivité d'une ville.

Comment expliquer, à Liège, l'impossibilité de mettre en place aux entrées principales

de la ville un système performant informatisé qui indiquerait aux usagers la localisation

des parkings en ouvrage et le nombre d'emplacements qui y restent disponibles?

Il s'agit là d'une mesure peu coûteuse capable de favoriser la fluidité du trafic.
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